
     

 

DOSSIER UNIQUE FAMILLE 

INSCRIPTIONS ECOLE, RESTAURATION SCOLAIRE,  
PERISCOLAIRE 

MODALITES D’INSCRIPTION 

Pour les inscriptions scolaires : 

Le dossier est à compléter et à retourner par courrier ou à remettre au service des Affaires Scolaires de la ville de  
Mordelles sur rendez-vous, accompagné des pièces justificatives (ORGINAUX) correspondantes désignées ci-
dessous (les copies seront faites par nos soins). 

Pour les inscriptions périscolaires : 

La fiche d’inscription est à retourner pour le 1er juillet 2019 au plus tard. 

DOCUMENTS A JOINDRE  

Pour les inscriptions scolaires :  

□ Livret de famille complet 

□ En cas de séparation : photocopie du jugement de divorce ou de séparation précisant le lieu de résidence de 
l’enfant et l’autorité parentale et l’autorisation écrite de l’autre parent accordant tout pouvoir à l’inscription 
scolaire de l’enfant.  

□ Justificatif de domicile de moins de 3 mois  

□ Photocopie des pages vaccinations du carnet de santé de l’enfant pour le contrôle des vaccins sur lesquelles doit 
figurer le nom de l’enfant  

Pour les inscriptions aux services périscolaires et/ou à la restauration scolaire:  

□ Attestation d’assurance pour la couverture des risques en responsabilité civile scolaire et/ou extrascolaire 

 

 

 

 

 

Mairie de MORDELLES – 29 Avenue du Maréchal Leclerc – BP 8 – 35310 MORDELLES 

Tel : 02.99.85.13.85 - Fax 02.99.85.13.70 – E-Mail : mairie@ville-mordelles.fr 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

Nom de la famille : 

Enfant(s) : 

Ecole 

Inscription à l’école :         □             Fiche 1 à compléter 

Inscription à la restauration scolaire et aux services périscolaires   □             Fiche 2 à compléter 

Dans tous les cas compléter les feuilles relatives aux renseignements généraux 



FACTURATION (services périscolaires) 

 

 

 

RESPONSABLE                                                                                                                         
Civilité :                                          Nom :                                                        Prénom : 

Qualité :  Père  Mère  Autre  (préciser) : 

        Situation familiale : Célibataire  Marié  Veuf   Divorcé  PACSE  Concubinage  

Adresse complète : 

 domicile :   portable : 

Courriel : 

CONJOINT                               
Civilité :                                          Nom :                                                        Prénom : 

Qualité : Père  Mère  Autre  (préciser) : 

        Situation familiale : Célibataire  Mariée  Veuve  Divorcée  PACSEE  Concubinage  

Adresse complète : 

 domicile :   portable : 

Courriel : 

     SI RESPONSABLE LEGAL DIFFERENT DES PARENTS : 

Civilité :                                          Nom :                                                        Prénom : 

Qualité :  

Adresse complète : 

 domicile :   portable : 

ENFANTS DU FOYER 

Nom Prénom Etablissement scolaire fréquenté Classe 

   

   

   

   

 

    

 

Si la facture doit être adressée à un tiers, merci de préciser nom et adresse :  

Si vous êtes concerné par la garde alternée, souhaitez-vous opter pour la facturation alternée :      □  oui                                □  non              

Si oui, joindre un courrier explicatif en précisant l’organisation familiale (semaine paire, semaine impaire) 

 Si la facturation ne concerne pas tous les enfants du foyer, merci de le préciser : 

 

FICHE DU FOYER 

La facturation 
périscolaire, s’il y a 
lieu,  sera adressée 
au responsable du 

foyer 



 

                                                                                                                         

   

 

       NOM de l'enfant :                                          Prénom :   

Date et lieu de naissance : ……………………………… Sexe :   M   F  

Adresse : 

Commune (*):  

 

INSCRIPTION SCOLAIRE  

Maternelle :  TPS          PS  MS    GS  

Elémentaire :  CP       CE1       CE2        CM1      CM2         ULIS  

Ecole publique :   Date d’entrée demandée : 

   

Si l’enfant est déjà scolarisé : 

Classe :  Ecole :      Ville : 

 

 

 

Les enfants de moins de 3 ans pour lesquels la scolarité n’est pas obligatoire, ne seront admis qu’en fonction de certains 
critères et sous réserve du nombre de place disponibles, après avis de la commission se réunissant en juin et avis des 
directrices d’école. 

 

 

 

Les inscriptions scolaires sont réparties selon un périmètre scolaire. Les enfants ayant déjà un frère ou une sœur inscrit 
dans une école sont systématiquement affectés dans la même école. 
 Si vous souhaitez déroger au périmètre en vigueur, merci de justifier votre demande et de joindre les pièces 
justificatives. 
 
 

 

 

 

 

 

Si votre demande est lié à l’emploi d’une assistante maternelle, veuillez joindre un justificatif du domicile et une 
attestation d’emploi ; bulletin de salaire ou certificat attestant que les deux parents travaillent). 

FICHE 1. INSCRIPTION A L’ECOLE 

2019/2020 

INSCRIPTION DES ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS 

DEMANDE DE DEROGATION  AU PERIMETRE SCOLAIRE 

       Je demande une dérogation au périmètre scolaire : 

 

 

 

 

Une fiche par enfant 



 

 

 

Pour les enfants domiciliés hors commune, l’inscription est encadrée par les critères suivants : 

 Obligations professionnelles des parents lorsqu’ils résident dans une commune qui n’assure pas de service 
périscolaire 

 Un problème médical  
 L’inscription d’un frère ou d’une sœur ainé(e) dans une école mordelaise 
 La prise en charge par une assistante maternelle domiciliée à Mordelles en raison d’horaires atypiques 
 Une habitation plus proche de Mordelles que de la commune de résidence 
 Un emménagement en cours d’année scolaire à Mordelles 

 
 

Ces demandes d’inscription pour des élèves non domiciliés à Mordelles devront être impérativement accompagnées d’une 
autorisation de la commune de résidence, d’un courrier et de pièces justificatives. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e),………………………………………………………….responsable de l’enfant :…………………… déclare exacts les 
renseignements portés sur ce document. 

 

 Fait à ……………………………. le   

 

 Signature du Père Signature de la Mère 

 

 

 

 

 

 

 

Justification de votre demande de scolarisation hors commune : 

 

ENFANTS DOMICILIES HORS COMMUNE (*) 



 

 

 

      

     NOM de l’enfant :                                              Prénom :   

Date et lieu de naissance : ……………………………… Sexe :   M   F  

Adresse : 

Commune:  

INFORMATIONS MEDICALES 

Nom du médecin :      Téléphone : 

Allergie alimentaire :      oui   non  

Allergie médicamenteuse :      oui   non  

Pour toutes formes d’allergies, situation de handicap ou problème médical, la mise en place d’un PAI est obligatoire.  

Observations : 

ASSURANCE 

Compagnie d’assurance :     Numéro de police : 

 

 

 

 

 

 

 

Autorise à partir seul                                                                                   oui   non  

Autorise l’hospitalisation en cas d’urgence            oui   non  

Autorise la prise de photos             oui   non  

Port de lunettes             oui   non  

Port d’un appareil dentaire            oui   non  

Port d’un appareil auditif           oui                    non  

 

Nom Prénom Lien de parenté Téléphone 

   

   

   

   

   

FICHE 2. INSCRIPTION PERISCOLAIRE 

PERSONNES AUTORISEES (A venir chercher l’enfant et être prévenu en cas d’urgence) 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

2019/2020 Une fiche par enfant 



 

 

Type de régime* : 

Commentaires : 

En cas d’allergies alimentaires, un Protocole d’accueil devra être établi par la famille 

 

 

       Mon enfant fréquentera la restauration scolaire                                                          oui   non  

La réservation pour les jours souhaités s’effectue à partir du Portail Familles : à la semaine avec clôture le vendredi matin  à 
10h30, de la semaine précédente. Elle peut être également réalisée à la quinzaine, au mois, à l’année selon vos souhaits.  

 

 

     

      Mon enfant fréquentera :  

L’accueil du matin                                                                         oui   non  

L’accueil du soir 16h-17h      oui   non   

L’accueil du soir 17h-18h      oui   non  

L’accueil du soir 18h-18h45                      oui   non   

   Pour l’accueil du matin, La réservation pour les jours souhaités s’effectue à partir du Portail Familles : à la semaine avec clôture le vendredi 
matin  à 10h30, de la semaine précédente. 

Les réservations à l’accueil du soir doivent  être  effectuées à partir du formulaire de réservation aux activités périscolaires du soir 
distribué avant chaque période de vacances scolaires. Pour la première période sept/oct., le formulaire est à retourner pour le  18 août 
2018. Le formulaire sera distribué fin juin et est téléchargeable sur le Portail Famille. 

 

     

    Les tarifs des services périscolaires sont actualisés chaque année en juin/juillet. Une tarification dégressive est possible 
pour chaque famille disposant d’un quotient CAF inférieur à un certain seuil. La nouvelle grille tarifaire sera 
téléchargeable sur le site de la ville courant Juin Juillet, ainsi que la fiche « choix de la tarification ». Les demandes de 
tarification réduite sont à effectuer pour le 15 septembre. Les demandes parvenant au-delà de cette date ne sont pas traitées 
rétroactivement.      

Je soussigné(e),………………………………………………………….responsable de l’enfant :……………………  

   déclare exacts les renseignements portés sur ce document. 

   M’engage à modifier sur le portail famille ou à signaler au service périscolaire tout changement modifiant les 
indications mentionnées sur cette fiche. 

   En cas d’accident, j’autorise le responsable à prendre toutes les mesures rendues nécessaires pour mon enfant 
et à le faire transporter à l’hôpital en cas de besoin. 

 Fait à ……………………………. le   

 Signature du Père Signature de la Mère 

PRATIQUES ALIMENTAIRES 

INSCRIPTION  A LA RESTAURATION SCOLAIRE 

INSCRIPTION  AUX SERVICES PERISCOLAIRES 

MISE A JOUR DES TARIFS 


